
CONTRAT DE PRÊT DE VÉHICULE ENTRE PARTICULIERS
Entre les soussignés :

Le prêteur :
Nom : ______________________________
Adresse : ___________________________
Téléphone : _________________________
Email : ______________________________
L’Emprunteur :
Nom : ______________________________
Adresse : ___________________________
Téléphone : _________________________
Email : ______________________________

1. Objet du contrat
Le Prêteur met à disposition de l’Emprunteur le véhicule ci-dessous pour la durée définie à l’article 3.

2. Description du véhicule
· Marque / Modèle : __________________________________

· Immatriculation : __________________________________

· Numéro de série (VIN) : ____________________________

· Kilométrage au départ : ____________________________

· État général : _____________________________________

Un état des lieux contradictoire (photos recommandées) est annexé.

3. Durée du prêt
Du   _____  /______ /______ au              _____  /______ /______ h.
Tout prolongement doit être confirmé par écrit.

4. Conditions d’usage
L’Emprunteur s’engage à :

· utiliser le véhicule conformément au Code de la route 

· ne pas prêter ou sous-louer le véhicule 

· maintenir l’entretien courant 

· signaler toute anomalie au Prêteur

5. Assurance – Franchise – Chèque de garantie
Le véhicule reste assuré par le contrat du Prêteur.
Le montant de la franchise applicable est de : ________ €.
Chèque de garantie (montant égal à la franchise)
· L’Emprunteur remet au Prêteur un chèque de ________ €.

· Ce chèque n’est pas encaissé, sauf dommage, accident responsable, vol ou non-respect du contrat.

· Il est restitué à la fin du prêt si aucune dégradation n’est constatée.

6. Responsabilité en cas d’infraction

6.1 Responsabilité des infractions
L’Emprunteur est entièrement responsable des infractions commises pendant la durée du prêt :

· excès de vitesse,

· stationnement,

· feux rouges,

· péages,

· toute contravention liée à l’usage du véhicule.

Le Prêteur pourra transmettre à l’administration l’identité de l’Emprunteur.
6.2 Documents fournis par l’Emprunteur (obligatoires)
Avant la remise du véhicule, l’Emprunteur fournit au Prêteur :
· Une copie lisible du permis de conduire (recto-verso),
· Une copie d’une pièce d’identité,
· Ses coordonnées complètes,

Ces documents permettent la désignation officielle du conducteur en cas d’infraction.

7. Accidents – dégâts – procédures
En cas d’accident, l’Emprunteur doit :

· prévenir immédiatement le Prêteur ;

· compléter un constat amiable dans les 24 h ;

· coopérer avec l’assurance.

8. Restitution du véhicule
Le véhicule est restitué :

· à la date prévue

· avec le même niveau de carburant

· dans l’état de départ.

Tout manque de carburant ou dégradation peut être déduit via le chèque de franchise, dans la limite de son montant.
9. Litiges
En cas de litige, les parties tenteront un règlement amiable.
À défaut, la juridiction compétente sera celle du domicile du Prêteur.
10. Signatures
Fait à ______________, le //

Le Prêteur
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »
L’Emprunteur
Signature précédée des mentions « Lu et approuvé » et « J'atteste sur l'honneur être le conducteur unique durant la période du prêt de ce véhicule. »

